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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 64762

Texte de la question

M Rene Couveinhes attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultes
rencontrees parfois par les maires lors d'hospitalisation d'office de personnes atteintes de troubles mentaux. Il
semble que la reglementation en vigueur ne soit pas tres claire car des interpretations differentes en sont
donnees par les differents services concernes, comme ce fut le cas recemment dans une commune de l'Herault.
Il lui demande, en consequence, de bien vouloir lui faire connaitre les modalites d'application de la loi.

Texte de la réponse

Reponse. - La chancellerie n'a pas eu connaissance des difficultes d'interpretation qu'evoque l'auteur de la
question. Sous reserve de plus amples renseignements qui lui seraient communiques, les modalites
d'application de la loi du 27 juin 1990 relative aux droits et a la protection des personnes hospitalisees en raison
de troubles mentaux n'apparaissent pas, s'agissant du role des maires en matiere d'hospitalisation d'office,
poser probleme. En effet, la loi confere aux seuls prefets competence pour prononcer une telle hospitalisation
(art L 342 du code de la sante publique). Toutefois, en cas de danger eminent pour la surete des personnes, le
maire peut arreter, a l'egard des personnes dont le comportement revele des troubles mentaux manifestes,
toutes les mesures provisoires necessaires, y compris donc une hospitalisation d'office, a charge pour lui d'en
referer dans les vingt-quatre heures au prefet (art L 343 du code precite). Lorsque la sortie est envisagee par le
psychiatre, le directeur de l'etablissement est tenu d'en referer dans les vingt-quatre heures au prefet qui seul a
competence pour s'opposer a la sortie apres avoir ordonne un examen psychiatrique de l'interesse par un
medecin n'appartenant pas a l'etablissement.
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